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Parmi les plus riches
seigneuries de la Brie

Les familles de Beaulieu,
du Drac, Le Tellier,

Teyssier des Farges

Représentant particuliè-
rement reconnu de

l’érudition diocésaine

Frédéric-Auguste Denis, né à Varreddes en
1817, fut placé au séminaire et eut deux
frères prêtres. Il passa toute sa vie à Meaux

et fut professeur au petit, puis au grand séminaire.
Chanoine titulaire à quarante-cinq ans, aumô-
nier des visitandines durant quarante-huit ans, il
fut un directeur de conscience apprécié. Parallè-
lement à son acticité religieuse, il fut membre de

la Société d’agriculture de Meaux, dont il fut le
bibliothécaire durant quarante ans. Il devint
archiviste historiographe du diocèse et con-
seiller épiscopal. Maurice Lecomte, qui le côtoya
durant les dernières années de sa vie et jusqu’à
sa mort en 1899, le décrivait en ces termes :
« Profil de moine, qui évoque la silhouette fami-
lière de quelque bénédictin d’antan, saint prêtre,
écrivain très érudit, homme très digne, l’un des
principaux travailleurs de l’histoire de notre
région ». Représentant particulièrement reconnu
de l’érudition diocésaine, il fut l’auteur de deux
livres, de trente-six monographies, de nombreu-
ses notices nécrologiques de la Semaine reli-
gieuse, de comptes-rendus de livres et de différents
articles parus dans de multiples publications
comme, par exemple, le Bulletin de la Société
d’histoire et d’archéologie du diocèse ou le Bulle-
tin de la Société archéologique de Seine-et-Marne.

Ce livre est publié dans la collection
Monographies des villes et villages
de France , dirigée par M.-G.

Micberth, qui compte plus de 3165 titres à
ce jour. « Cet essai historique ne devait
avoir pour objet que les ruines séculaires de
Mireveaux et la seigneurie de Beaulieu.
Mais en étudiant les documents originaux,
nous avons dû comprendre que pour don-
ner à cette étude tout le développement
qu’elle devait comporter et pour l’éclairer
d’une lumière plus étendue, il convenait de
donner en même temps une notice quel-
conque sur les autres fiefs établis autrefois
sur le territoire de la même paroisse : en
effet, Mireveaux était le principal fief do-
minant de tous les environs ; et Beaulieu,
peu important peut-être dans l’origine,
obtint dans la suite une haute prééminence

sur les fiefs secondaires ; il put même
acquérir les droits seigneuriaux des deux
fiefs principaux de Pecy : enfin durant les
trois derniers siècles, il comptait parmi les
plus riches seigneuries de la Brie. D’autres
titres distinguent encore le château de
Beaulieu et le recommandent à l’his-
toire. Son nom fut illustré à la fin du
XIIIe siècle par un célèbre cardinal auquel
il donna le jour. Durant près de deux
cents ans (1480-1661), il était occupé par
une famille parlementaire des plus dignes
et des plus puissantes de cette époque. »

Bientôt réédité

La première partie est consacrée à Pécy.
L’auteur étudie le prieuré avec la fondation du
prieuré et la liste des prieurs, les dimes de
Pécy, les franchises des terres du prieur et son
droit de censive, les revenus et les charges du
prieuré ; le fief de Pécy ; Mireveaux (les
antiquités, la seigneurie, la justice, le prieuré et
la chapelle) ; Bois-Garnier (les seigneurs, le
château, le fief, la chapelle) ; le fief de la
Grandmaison de Pécy. Il termine avec les dix-
huit petits fiefs : la Cour de Pécy, la Maison-
Rouge, la Vautière ou nuisance de la Vautière,
Visanvoy, Mélanfroy, la Grandmaison de
Mélanfroy ou fief du Chemin, Champmoulin ou
Champmolin, la Chaponnière, la Haute-Borne,
Cornefève ou Cornefebve, le Grand Givry et
le Petit Givry, la Grande-Fontenelle, la Basse-
Cour ou la Barre de Mireveaux, Sousmermont,
Cornombe et la Maladrerie, le Grand-Genoy et
Bois-Girard, les bois de Pécy et autres, Censive
de Saint-Quiriace. La seconde partie présente
la seigneurie de Beaulieu. Frédéric-Auguste
Denis évoque l’histoire des seigneurs de
Beaulieu : les familles de Beaulieu, du Drac, Le
Tellier, Teyssier des Farges avec Teyssier de
Chaunac (branche aînée) et Teyssier des
Farges (branche cadette des Chaunac). Il
étudie le château, avec le château, le parc et
les dépendances, puis la chapelle de Beaulieu ;
le domaine de Beaulieu ; les obligations féodales
(les obligations féodales du seigneur de Beaulieu
et celles envers le seigneur de Beaulieu) ; la
justice de Beaulieu ; l’église et le cimetière de
Pécy, avec la description de l’église, des épita-
phes, etc., et le cimetière. L’ouvrage est com-
plété par quelques notes (la liste des cardinaux
et des évêques originaires de la Brie durant la
période du XIIIe siècle ; Gilles de Jouy-le-Châ-
tel ; les auteurs qui ont écrit sur la vie du
cardinal de Beaulieu) et des pièces justificatives.

Essai historique et archéologique sur

                           commune du canton de Nangis
et en particulier sur la seigneurie de Beaulieu

par l’abbé Frédéric-
Auguste DENIS
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ESSAI HISTORIQUE
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En 1132, Burcard, évêque de Meaux, établit à Pécy un prieuré de chanoines réguliers auxquels il donna l’église
paroissiale et tous les biens qu’elle possédait. Ces nouveaux religieux, dépendant de l’abbaye de Saint-Jean
de Sens, furent accueillis avec une grande faveur par les seigneurs de la contrée et reçurent d’importantes

donations. Le culte, très populaire au Moyen Âge, de Marie-Madeleine, patronne de Pécy, suscita également de
nombreuses offrandes. Le domaine était entièrement de franc-alleu, c’est-à-dire affranchi de toute obligation et de toute
redevance. Nul acte d’hommage, nul aveu, nulle charge ne lui étaient imposés. Cette situation conduisit à un procès,
en 1667, entre le prieur et le seigneur de Beaulieu. Le premier soutenant que tout ce dont il jouissait faisait partie de
son fief ; le second demandant que le cens soit acquitté. Dès le XIIIe siècle, la famille de Beaulieu était une des plus
considérables de la Brie. Si le seigneur Jean de Beaulieu fut peu connu, quatre de ses enfants laissèrent leur nom
à la postérité : Simon, qui entra dans l’état ecclésiastique et devint cardinal ; Jean et Gui qui embrassèrent la religion
de saint Benoît ; et Raoul, qui fut chevalier. Á cette époque, la noblesse de France se distinguait par son dévouement
à l’Église. Á leur retour de Terre sainte, les seigneurs qui y avaient assouvi leur appétit belliqueux pour une cause plus
noble que leurs querelles intestines, se faisaient, en effet, un honneur de lui vouer leurs enfants. Le 23 décembre 1281,
le pape Martin IV choisit Simon de Beaulieu « orné et resplendissant de toutes sortes de qualités et de vertus », pour
tenir le siège épiscopal de Bourges. Boniface VIII envoya le cardinal pour ménager la paix entre le roi de France et celui
d’Angleterre, peu avant sa mort. La famille de Beaulieu disparut en 1372, et il fallut attendre l’année 1480 pour
qu’apparaisse un nouveau seigneur de Beaulieu : Jean III du Drac. C’est probablement lui qui fit reconstruire le château,
lui conservant son aspect féodal, mais en adaptant son intérieur aux exigences de la vie. Son fils, Jean IV du Drac,
grâce à de nombreuses acquisitions, établit la prépondérance de Beaulieu sur la plupart des autres fiefs et acheva la
forteresse et ses dépendances. Le procès-verbal de l’incendie du château en 1611, révèle des détails fort curieux sur
les appartements de l’étage supérieur.
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Réédition du livre intitulé Essai historique et archéologique sur Pecy, commune du canton
de Nangis (Seine-et-Marne) et en particulier sur la seigneurie de Beaulieu, paru en 1863.


